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Plan d’accès à l’Université 
 

 
Transport en commun : 
    
SNCFSNCFSNCFSNCF    (RER(RER(RER(RER) : Ligne D – station Évry Courcouronnes. 
(20/25 minutes de Paris par Châtelet ou Gare de Lyon)                           
L’Université est en face de la gare. 
 
VoitureVoitureVoitureVoiture    ::::    
 
A partir de Paris prendre l’A6’A6’A6’A6 et suivre la direction Évrydirection Évrydirection Évrydirection Évry    
Courcouronnes (N104) Courcouronnes (N104) Courcouronnes (N104) Courcouronnes (N104) puis sortir à Évry Courcouronnes (sortie 36)Courcouronnes (sortie 36)Courcouronnes (sortie 36)Courcouronnes (sortie 36) 
Et suivre Évry centre, puis EVRY Centre Cathédrale. 
Vous arrivez à un 1er feu : allez tout droit, au 2nd feu : continuez touttouttouttout    
droitdroitdroitdroit    (Boulevard de l’Europe).(Boulevard de l’Europe).(Boulevard de l’Europe).(Boulevard de l’Europe).    
Vous arrivez à un croissement avec feu prendre tout de suite à droite 
vous êtes sur le boulevard des Champs Elysées. 
Suivre la direction « Droit de Droit de Droit de Droit de L’Homme, EpinettesL’Homme, EpinettesL’Homme, EpinettesL’Homme, Epinettes » et « Droits de Droits de Droits de Droits de 
l’Homme, Gare l’Homme, Gare l’Homme, Gare l’Homme, Gare SNCF, MairieSNCF, MairieSNCF, MairieSNCF, Mairie, Cathédrale, , Cathédrale, , Cathédrale, , Cathédrale, UniversitéUniversitéUniversitéUniversité ». Au 4éme 
feu tournez à gauche, vous êtes sur le Boulevard François Mitterrand 
Au feu : Vous apercevrez sur votre droite le bâtiment principal de 
l’Université (Bat. IleBat. IleBat. IleBat. Ile    de de de de FranceFranceFranceFrance : Bâtiment beige-gris en retrait, avec 
des escaliers et un parking en surface avec barrières d‘accès, sur lequel 
vous pourrez stationner). 
 

    

    

FACULTE DE DROIT D’EVRYFACULTE DE DROIT D’EVRYFACULTE DE DROIT D’EVRYFACULTE DE DROIT D’EVRY    

    

“LE RESPECT DES DROITS “LE RESPECT DES DROITS “LE RESPECT DES DROITS “LE RESPECT DES DROITS 
FONDAMENTAUX SUR LFONDAMENTAUX SUR LFONDAMENTAUX SUR LFONDAMENTAUX SUR LES LIEUX DE ES LIEUX DE ES LIEUX DE ES LIEUX DE 

TRAVAIL”TRAVAIL”TRAVAIL”TRAVAIL”    

    

Vendredi 28 mai 2010,  Vendredi 28 mai 2010,  Vendredi 28 mai 2010,  Vendredi 28 mai 2010,  UniversitéUniversitéUniversitéUniversité    d’Evry, «d’Evry, «d’Evry, «d’Evry, «    Grand amphiGrand amphiGrand amphiGrand amphi    »»»»    

" Sous le patronage de l'Association Française de Droit du " Sous le patronage de l'Association Française de Droit du " Sous le patronage de l'Association Française de Droit du " Sous le patronage de l'Association Française de Droit du 
travail" travail" travail" travail" avec le soutien du pôle "Travail, Emploi et Politiques avec le soutien du pôle "Travail, Emploi et Politiques avec le soutien du pôle "Travail, Emploi et Politiques avec le soutien du pôle "Travail, Emploi et Politiques 
Publiques".Publiques".Publiques".Publiques".    

Inscriptions et renseignements : 
Nadine Bonnet 
Secrétariat Département DROIT 
Université Evry-Val d’Essonne 
Tél. : 01 69 47 70 97 
Mail : colloque-droit-2010@listes.univ-evry.fr 
 
 

Centre de RecherchCentre de RecherchCentre de RecherchCentre de Recherches Léon Duguit dees Léon Duguit dees Léon Duguit dees Léon Duguit de    

                                        L’L’L’L’UniversitéUniversitéUniversitéUniversité    EvryEvryEvryEvry----Val d’EssonneVal d’EssonneVal d’EssonneVal d’Essonne    



          Le respect des droits fondamentaux sur les lieux 
de travail    

 
 9H00 : Allocution de  Richard Messina, Président  de 
l’Université d’Evry 
 
- Première partie sous la présidence de  François Colly, Doyen de 
la Faculté de droit 
 
9h30 : Propos introductifs : l’affirmation et l’invocation des droits 
fondamentaux individuels  et collectifs au travail (Michèle 
Bonnechère, Professeur à l’Université d’Evry) 
 
9h50 : Lutte contre les discriminations au travail (Fréderic Burnier, 
Directeur adjoint du travail détaché auprès de la Halde) 
 
10h10 : Lutte contre le harcèlement moral et la violence au travail 
(Dr.Chantal Moutet-Krebs, Médecin  du travail) 
 
10h30 : Pause 
 
10h45 : Génétique et travail (Carole Girault, Maître de 
Conférences à l’Université d’Evry) 
  
11h05 : Table ronde : Droit à la vie privée et familiale.  
Sous la présidence de Dimitri Houtcieff 
-  Durée et aménagement du temps de travail et vie privée-familiale 
(Michel Miné, professeur au C.N.A.M) 
-  Mobilité et vie privée-familiale (Sylvie Joubert, Maître de 
Conférences à l’Université d’Evry) 
-  Le congé de maternité des enseignantes chercheures               
(Olivia Bui-Xuan, Maître de Conférences à l’Université d’Evry) 
 
12h10 : Débats     
12h40 : Pause déjeuner 
 

 
14H00 : Seconde partie sous la présidence de François Gaudu, 
Professeur à l’Université Paris I, Président de l’AFDT) 
 
14h20 : Liberté d’expression au travail (Emmanuel Dockès, 
Professeur à l’Université Paris Ouest) 
 
14h40 : Le droit de grève des “sans papiers” (Serge Slama, Maître 
de Conférences à l’Université d’Evry) 
 
15h00 : Travail et droit à un environnement sain (Claire Vial, 
Professeur à l’Université d’Evry) 
 
15h20 : Travail et liberté religieuse (Claire Brice-Delajoux, Maître 
de Conférences à l’Université d’Evry) 
 
15h40 : Débats 
    
16h15 : Table ronde : Quelles garanties concrètes des droits 
fondamentaux sur les lieux de travail?  
Sous la présidence d’Alexandre Linden, Conseiller à la Chambre 
sociale de la Cour de cassation.   
Les regards :  
- de membres de l’administration du travail (Paul Eric Dross,  
Gérard Filoche) 
- d’un médecin  inspecteur du travail  (Nicolas Sandret, médecin 
inspecteur régional IDF) 
- d’un avocat  (Maître Christian Said  du barreau d’Evry, ancien 
bâtonnier)  
- d’un magistrat (Yves Struillou,Conseiller d’Etat)  
- d’un syndicaliste (Jean Marc Lassoutanie, délégué CGT  à 
France Telecom) 
-  d’un DRH 
 
17H00 : Fin du colloque. Cocktail 


